
 
 

 Le présent document a fait l’objet d’un tirage limité dans le souci de minimiser l’impact écologique des activités du Secrétariat et de contribuer 

à l’initiative du Secrétaire général de l’ONU pour une organisation sans effet sur le climat. Les délégués sont priés d’apporter leurs propres 

exemplaires à la réunion et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 
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X/47. Hommage rendu au gouvernement et au peuple du Japon 

Nous, les participants à la dixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique, 

Nous étant réunis à Nagoya du 18 au 29 octobre 2010 à la gracieuse invitation du gouvernement 
du Japon, 

Profondément sensibles aux excellentes dispositions prises pour la réunion ainsi qu’aux égards 
particuliers et à l’accueil chaleureux que le gouvernement du Japon, la préfecture d’Aichi, la ville de 
Nagoya et le peuple japonais ont réservé aux participants, 

 Exprimons notre sincère gratitude au gouvernement et au peuple du Japon pour leur générosité 
d’esprit et leur concours au succès de cette réunion. 

 


